Mme / M. 
Né(e) le : 
Profession : 
Demeurant :
 
………, le ……… 2026
LRAR n° :
 
À l’attention du 
Parquet National Financier
Parvis du Tribunal de Paris
75859 PARIS CEDEX 17
Objet : Exigence de vérité et d’action – Affaire Epstein et implications françaises

Madame, Monsieur,
Nous vous écrivons aujourd’hui non seulement en tant que citoyens, mais en tant que membres d’un peuple qui observe, comprend, et commence à ne plus accepter.
Depuis plusieurs années, des éléments publics s’accumulent concernant Jeffrey Epstein, ses réseaux, ses relais, et ses activités, y compris sur le territoire français, notamment au sein de la résidence située 22 avenue Foch à Paris.
Ces éléments ne relèvent plus du doute marginal. Ils dessinent un système.
Un système dans lequel apparaissent des noms, des échanges, des flux financiers, et possiblement des compromissions impliquant des personnalités françaises.
Un système dans lequel des victimes existent. Réelles. Documentées. Parfois mineures.
Un système dont les ramifications interrogent directement la capacité de l’État à se protéger lui-même.
Et pourtant… rien.
Ou du moins, rien de visible à la hauteur des faits.
Comment expliquer qu’après des années, malgré des perquisitions, malgré des documents publics, malgré des enquêtes évoquées, aucune réponse judiciaire claire, lisible, déterminée ne soit apportée au peuple français ?
Comment expliquer que certaines personnalités citées de manière récurrente ne soient pas, à la connaissance du public, entendues ou inquiétées ?
Comment expliquer ce silence, alors même que la gravité des faits exigerait transparence et fermeté absolue ?
Ce silence n’est plus neutre.
Il devient un signal.
Le signal d’un possible dysfonctionnement majeur.
Le signal d’une justice perçue comme sélective.
Le signal d’une confiance qui se fracture.
Nous ne formulons pas ici des accusations définitives.
Nous posons des faits publics, des incohérences, et une exigence.
Celle que toute la lumière soit faite.
Celle que toutes les responsabilités soient établies.
Celle que personne, quel que soit son statut, ne soit placé au-dessus de la loi.
Nous vous demandons donc clairement :
• Où en sont les investigations ?
• Qui est entendu ?
• Quelles sont les suites réelles des perquisitions déjà effectuées ?
• Existe-t-il des obstacles à la manifestation de la vérité ?
Nous ne demandons pas une communication médiatique.
Nous demandons un acte de justice.
Car au-delà de cette affaire, c’est une question simple qui se pose :
La justice française est-elle encore en capacité de traiter des dossiers impliquant les plus hautes sphères sans pression, sans blocage, sans renoncement ?
Nous attendons une réponse.
Pas pour nous.
Pour ce que représente la justice dans ce pays.
Veuillez agréer, Madame la Procureure, l’expression de nos salutations distinguées.
Signature

